
Comité de vérification 
 

Mandat 
 

1. Examiner et recommander la nomination des vérificateurs externes, y compris les 
honoraires. 

2. Rencontrer les vérificateurs externes avant le début de la vérification annuelle, examiner 
la portée du plan de vérification proposé et en recommander l’approbation au Conseil, 
et discuter des points liés à la mission de vérification et aux activités de l’Université. 

3. Rencontrer l’Équipe de gestion une fois par an avant la vérification afin d’obtenir un 
rapport sur les risques opérationnels pour l’organisme et les mesures prises ou 
envisagées pour alléger ces risques. 

4. Examiner en profondeur avec les vérificateurs externes les états financiers annuels 
vérifiés ainsi que toute lettre, tout rapport ou toute recommandation présentés par les 
vérificateurs externes. 

5. Recommander au Conseil d’approuver les états financiers vérifiés de l’Université. 

6. Examiner chaque année le rendement des vérificateurs externes et leur fournir des 
commentaires. 

7. Rencontrer périodiquement les vérificateurs externes pour discuter des points dont le 
comité devrait être saisi. 

 
Membres votants 
 
4 membres du Conseil 
4 autres personnes de l’extérieur de l’Université qui ne sont pas membres du Conseil, que le 
Comité des mises en candidature a recommandées et que le Conseil des gouverneurs a 
approuvées. Ces personnes devraient avoir de l’expérience ou de l’expertise en comptabilité 
financière, contrôles financiers et procédés de vérification. 
 
Membres non votants 
 
Secrétaire et conseiller juridique de l’Université (membre d’office) 
 
Recteur et vice-chancelier n’est pas membre d’office votant du Comité de vérification. 


